
Coordonner les actions d’intelligence 
économique mises en œuvre pour valoriser 
les filières clés du territoire, en améliorant 
la collecte, le traitement et le partage 
d’informations.

Organiser un système transversal d’aide à la 
décision pour apporter des solutions concrètes 
aux besoins et aux difficultés exprimés par 
les PME.

Structurer le pilotage stratégique des projets 
de développement du territoire grâce à une 
meilleure coordination, mutualisation et 
exploitation des données existantes.

Anticiper les évolutions technologiques et 
les variations de marchés en stimulant le 
développement de produits propres sur des 
thématiques identifiées.

Pour conforter la compétitivité et l’attractivité 
de notre département, le Conseil général et 
la Préfecture de la Loire ont développé une 
démarche d’intelligence économique : le SIET 42.  
Ce programme, intégré à la gouvernance 
économique du territoire, a pour mission de 
mutualiser les outils des acteurs institutionnels 
œuvrant pour le développement économique 
de la Loire. 

Le principe : partager les moyens de collecte, 
de traitement et de diffusion de l'information 
utile aux décisions stratégiques des entreprises 
et des territoires.

Le SIET 42 a pour objectif : 
   d’apporter des solutions concrètes aux besoins 
   et aux difficultés exprimés par les PME/PMI du 
   territoire ligérien,
   de consolider et valoriser les savoir-faire ligériens,
   d’aider les acteurs économiques à se positionner 
   sur les marchés innovants et les technologies
   du futur.

Mise en œuvre d’un Système
d’Intelligence Économique
Territoriale dans la Loire :
le SIET 42

2005 : mise en place d’un comité de réflexion 
sur l’intelligence économique à l’initiative 
de l’IHEDN (Institut des Hautes Études de la 
Défense Nationale) délégation Loire.

Début 2007 : lancement du programme 
"Innovation et Compétitivité" du Conseil 
général de la Loire.

Fin 2007 : mise en place d’un co-pilotage 
Préfecture de la Loire/Conseil général de la 
Loire afin d’organiser un système transversal 
d’intelligence économique. Accompagne-
ment par l’ADIT (Agence pour la Diffusion de 
l’Information Technologique).

Mai 2009 : mise à jour de la cartographie 
des acteurs locaux initiée par les travaux 
de l’IHEDN en 2005.

Février 2010 : validation du plan d’actions 
et des porteurs de projets.

Janvier 2011 : lancement opérationnel du 
SIET 42.

Co-animé par : 
   le Conseil général de la Loire,
   la Préfecture de la Loire.
Porteurs de projet :
   Saint-Étienne Métropole,
   CCI de Saint-Étienne/Montbrison,
   CCI du Roannais,
   ADEL,
   Préfecture/DIRECCTE.
Autres partenaires :
   Grand Roanne Agglomération,
   Loire Forez,
   IHEDN délégation Loire.

Les missions du SIET 42 L’historique du SIET 42

Les partenaires engagés
dans le SIET 42



Quatre priorités ont été déterminées en fonction des besoins des filières clés du département.
L’animation des projets a été répartie entre les institutions.

Comité de 
coordination d’intelligence

économique territoriale
Co-animé par le Conseil général et la Préfecture de la Loire

Valoriser
et mettre en place

des actions collectives et 
transversales/créer un réseau 

Trouver
les marchés de demain

Comprendre
les mutations économiques 

pour anticiper l’avenir

Fournir
aux entreprises

les informations nécessaires
à leur développement

programme de clusterisation des 
activités de recherche/formation et 
des entreprises dans le domaine des 
services créatifs et innovants à 
l'industrie

Porteur du projet :
Saint-Étienne Métropole

groupes de réflexion prospective

Les seniors - porteur du projet : 
ADEL
Efficacité énergétique - porteur 
du projet :
Saint-Étienne Métropole

dispositif d’information sur les
mutations économiques

Porteur du projet :
Préfecture de la Loire/DIRECCTE

cellule opérationnelle

Filière mécanique et textile - 
porteur du projet : CCI de 
Saint-Étienne/Montbrison
et CCI du Roannais

Le SIET 42 en actions
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